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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Procès-verbal de la deuxième (2e) assemblée extraordinaire du conseil d’administration de la 
cinquante-sixième (56e) année du Cégep de Saint-Jérôme, tenue le 3 décembre 2025, à 
12 h 30, par visioconférence. 
 
Présents : Cynthia Beauchemin 

Jean-François Bergeron  
Camélee Boisvert-Labelle 

 Pier-Luc Chayer  
 Adel El Zaïm  
 Stéphane Gagnon 

Précillya Godbout Hébert  
 Nathalie Honoré 
 Alain Jutras 

Julie Lamonde 
Steeve Lavoie 

 Anna Marcoux 
Nadine Le Gal  
Carmen-Gloria Sanchez 

 
 
 
 
Excusée : 

Isabelle Sauvé  
Patricia Tremblay 
Yves Zogo Ndzana 
 
Caroline Boyer 

   
Secrétaire : Diane Bournival, secrétaire générale Secrétariat général et affaires 

juridiques 
 
 
02.01  Adoption de l’ordre du jour 

 
La présidente, Carmen-Gloria Sanchez, remercie les membres d’avoir accepté la tenue de cette 
deuxième séance extraordinaire. Elle précise que Caroline Boyer ne pouvait être présente à la 
séance, mais étant membre du comité de sélection de la Direction générale, elle avait été 
informée de la possibilité de tenir une deuxième séance extraordinaire du conseil 
d’administration afin de former le comité de sélection de la Direction des études et elle a consenti 
à la tenue de celle-ci. La présidente, après avoir constaté le quorum, déclare l’assemblée 
ouverte et présente l’ordre du jour ci-dessous. 
 

Ordre du jour 
Temps 

suggéré 
(minutes) 

02.01 Adoption de l’ordre du jour 
5 

02.02 Déclaration d’intérêts des membres 

02.03 Résolution – Formation du comité de sélection de la Direction des études 20 
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02.04 Levée de la séance 5 

 
Isabelle Sauvé, appuyée par Alain Jutras, propose : 
 

« d’adopter l’ordre du jour de la deuxième assemblée 
extraordinaire tenue le 3 décembre 2025, et ce, tel qu’il a été 
présenté. » 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
02.02 Déclaration d’intérêts des membres 

 
Si un membre du conseil d’administration est placé dans une situation de conflit d’intérêts réel, 
potentiel ou apparent, il doit le déclarer et s’abstenir de participer aux délibérations et de voter 
à cet égard. 
 
Il n’y a aucune déclaration de la part des membres. 
 
 
02.03 Formation du comité de sélection de la Direction des études 

 
La secrétaire générale, Diane Bournival, précise que le comité de sélection de la Direction des 
études est composé de cinq (5) membres, soit la présidence, deux (2) membres internes, deux 
(2) membres externes et la Direction générale, conformément à l’article 6.2 du Règlement sur 
la nomination, le renouvellement de mandat et l’évaluation de la Direction générale ou de la 
Direction des études (no 11). 
 
La présidente propose de débuter par la nomination des membres de l’interne et demande si 
des personnes ont de l’intérêt à participer à ce poste. La secrétaire générale mentionne que 
Caroline Boyer a témoigné son intérêt à participer à ce comité. Jean-François Bergeron fait part 
de son intérêt également, tout comme Cynthia Beauchemin. Comme il y a trois (3) personnes 
candidates, Jean-François Bergeron retire sa candidature.  
 
Pour les membres provenant de l’externe, Adel El Zaîm fait part de son intérêt à participer à ce 
comité. Alain Jutras se propose également pour l’autre siège réservé à un membre de l’externe.  
 
 
CONSIDÉRANT que, tel qu’il appert au Règlement sur la nomination, le renouvellement de 
mandat et l’évaluation de la Direction générale ou de la Direction des études (no 11), le comité 
de sélection est composé de cinq (5) membres, soit la présidence, deux (2) membres internes, 
deux (2) membres externes et la Direction générale; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de sélection se déroulera pendant les sessions d’automne 
2025 et d’hiver 2026 et que le comité siégera à huis clos; 
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CONSIDÉRANT que chaque membre est invité à indiquer s’il souhaite ou non soumettre sa 
candidature pour siéger au sein du comité de sélection en vue de la nomination de la future 
personne à la Direction des études du Collège; 
 
CONSIDÉRANT que certains membres externes ont manifesté leur intérêt pour faire partie de 
ce comité, dont Adel El Zaïm et Alain Jutras, en raison tous deux de leur expérience 
professionnelle et de leurs connaissances du milieu; 
 
CONSIDÉRANT que les membres suivants sont proposés ou proposent leur candidature : 
 

- Membres externes : Adel El Zaïm et Alain Jutras 
- Membres internes : Caroline Boyer et Cynthia Beauchemin 

 
Isabelle Sauvé, appuyée par Pier-Luc Chayer, propose : 
 

«  - de recevoir les candidatures suivantes, pour les sièges réservés à un     
membre de l’interne : Caroline Boyer et Cynthia Beauchemin; 

 
- de recevoir les candidatures suivantes, pour les sièges réservés à un 

membre de l’externe : Adel El Zaïm et Alain Jutras; 
 

- de nommer Adel El Zaïm et Alain Jutras à titre de membres externes, et 
Caroline Boyer et Cynthia Beauchemin comme membres internes;  

 
et que ces quatre (4) personnes, accompagnées de la présidente, Carmen-

Gloria Sanchez, et de la directrice générale, Nadine Le Gal, forment le comité 

de sélection en vue de la nomination de la future Direction des études du 

Collège. »  

CA 22 (2025-2026) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

02.05 Levée de la séance 

 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, Nathalie Honoré, appuyée par Patricia 
Tremblay, propose : 

« la levée de la séance. » 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 
L’assemblée se termine à 12 h 50. 
 
 
 
Carmen-Gloria Sanchez Diane Bournival 
Présidente Secrétaire 

 


